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Avis et communications

AVIS DE CONCOURS ET DE VACANCE D’EMPLOIS

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Avis de vacance d’emplois
de directeur d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux

NOR : SASN1006264V

A l’avis de vacance d’emplois de directeur ou de directrice d’établissements sanitaires, sociaux et médico-
sociaux publié au Journal officiel du 6 février 2010, texte no 136 (NOR : SASN1003491V), il convient :

Dans le paragraphe A. – 1. Postes de directeur, proposés aux directeurs et directrices hors classe
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux dans les établissements ci-après :

De supprimer :

– hôpital local, à Murat (Cantal) ;

Dans le paragraphe B. – 1. Postes de directeur, proposés aux directeurs et directrices hors classe et de
classe normale d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, aux fonctionnaires appartenant à un
corps ou cadre d’emploi de catégorie A de niveau comparable au sens des dispositions de la loi no 2009-972 du
3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique, et aux personnels
inscrits sur la liste d’aptitude à la hors-classe et à la classe normale au titre de l’année 2010, dans les
établissements ci-après :

De supprimer :

– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes fondation Beaufils, à Forges-les-Eaux
(Seine-Maritime) ;

Dans le paragraphe B. – 2. Postes de directeur, proposés aux directeurs de classe normale d’établissements
sanitaires, sociaux et médico-sociaux inscrits sur la liste prévue à l’article 5 du décret no 2007-1930 du
26 décembre 2007, aux fonctionnaires appartenant à un corps ou cadre d’emploi de catégorie A de niveau
comparable au sens des dispositions de la loi no 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours
professionnels dans la fonction publique, étant précisé que l’échelonnement indiciaire applicable aux directeurs
d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de classe normale est compris entre 500 et 901, et aux
personnels inscrits sur la liste d’aptitude à la classe normale au titre de l’année 2010, dans les établissements
ci-après :

D’ajouter :

– hôpital local, à Murat (Cantal) ;
– établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes fondation Beaufils, à Forges-les-Eaux

(Seine-Maritime) ;
Tous les candidats doivent adresser pour chaque poste, dans un délai de deux semaines à compter de la date

de la publication du présent avis au Journal officiel (le cachet de la poste faisant foi) :


